
  

 
 

Règlement du challenge Golf Up 
« TOPTRACER BY GREENS DU MONDE » 

 
Le 26 janvier 2023, à Grimaud 

Mis à jour le 7 juin 2023 
 
 

1. Conditions de participation 
Tous les golfeurs adultes âgés de 18 ans minimum au 1er janvier 2023 (présentation pièce 
d’identité) peuvent participer. Le challenge est accessible sur les installations Toptracer Range du 
practice de GOLF UP GRIMAUD.  
Les golfeurs doivent avoir téléchargé l’application Toptracer Range sur leur smartphone afin de 
pouvoir être enregistré sur le tableau de classement/leaderboard.  
Les joueurs qui n’auront pas acquis de points et qui ne seront pas apparus sur le tableau de 
classement/leaderboard ne pourront pas prétendre au prix. 
Les joueurs qui participent doivent informer l’accueil du Proshop du pseudo Toptracer utilisé lors du 
challenge, et transmettre son adresse mail et/ou numéro de téléphone pour être invité à la grande 
finale de janvier. 
 

2. Tarif de participation 
La participation au challenge « TOPTRACER BY GREENS DU MONDE » est gratuite. Les joueurs 
doivent être en possession de balles de practice : les seaux de balles de GOLF UP sont vendus 8€/40 
balles et 5€/40 balles pour les détenteurs des cartes de fidélité GOLF UP « PREMIUM+ », « CLUB+ », 
« BEAUVALLON » et « GOLF UP+ ».   

 
3. Dates du challenge 

Le challenge se déroule du 1er janvier 2023 9h jusqu’au 31 décembre 2023 16h. 
 

4. Prix pour le vainqueur 
Offert par Greens du Monde en partenariat avec Anahita Golf & Spa Resort***** Ile Maurice.  
6 nuits pour 2 personnes en Suite Junior avec petit déjeuner inclus au prestigieux Anahita Golf & Spa 
Resort***** à l’île Maurice. Supplément demi-pension sur demande. L’accès au splendide parcours 
18 trous dessiné par Ernie Els est offert durant toute la durée de votre séjour (green fees, balles de 
practice). Ce lot est valable 1 an pour un séjour à compter de la date de l’événement (hors périodes 
de vacances scolaires et Novembre-Décembre). Lot non cessible, valable en fonction des 
disponibilités au moment de la réservation. Les frais annexes – vols, transport, visites, etc…- ne sont 
pas pris en charge. 

 
5. Déroulement du challenge 

Pour être qualifié et participer au challenge final qui se déroulera en janvier 2024, lors de la 
compétition : « Finale Golf Up Toptracer by Greens du Monde » les participants doivent remplir au 
moins une de ces conditions. Dès 1 point gagné, le golfeur sera sélectionné pour la grande finale, les 
points sont cumulables : 
a. Réaliser un trou en un (ACE) sur Toptracer tout au long de l’année dans la catégorie « le plus 

proche du drapeau » (concours de précision) sur l’application Toptracer, à la condition que le 
joueur soit enregistré sur le tableau de classement / leaderborad de GOLF UP. 1 ACE = 1 point 

b. Être titulaire d’une carte GOLF UP PREMIUM+. 1 carte PREMIUM+ = 5 points 



  
c. Participer chaque mois au concours « parcours virtuel » défini. Le vainqueur du mois gagne 1 

point. 
d. Participer chaque mois au concours d’approche « Le plus proche du drapeau » défini (dans la 

catégorie « concours de précision » sur l’écran Toptracer). Le vainqueur du mois gagne 1 point. 
e. Un tirage au sort d’un joueur aura lieu tous les mois lors de compétitions ou animations (exemple : 

Coupe des rois, Coupe du printemps, Ville de Grimaud, La Classic Golf Up à Beauvallon, etc.). 
La personne tirée au sort gagne 1 point. 

 
6. Grande finale, janvier 2024 

Tous les joueurs qui auront marqué un ou plusieurs points seront départagés lors d’un CHALLENGE 
FINAL qui aura lieu lors de la compétition la « Finale Golf Up Toptracer by Greens du Monde » en 
janvier. La date sera communiquée par mail et/ou par téléphone aux participants. 
 

a. Le challenge final consistera à un parcours 9 trous à GOLF UP GRIMAUD, formule strokeplay. 
Le cumul des points acquis tout au long de l’année viendra en déduction du score.  
Les 10 meilleurs joueurs seront retenus, égalité comprise.   

b. Ces 10 meilleurs golfeurs participeront au Shout Out. 
Sur le trou n°1, les 4 meilleures approches seront retenues, égalité comprise. 
Sur le trou n°1, les 2 meilleures approches seront retenues, départage en mort subite en cas 
d’égalité. 
Sur le trou n°1, la meilleure approche remportera le lot.  
En cas d’une nouvelle égalité (même distance au plus près du drapeau ou plusieurs trous en 1), 
le même challenge continuera sur le principe de la mort subite (« sudden death »), jusqu’à 
ce qu’il ne reste plus qu’un seul joueur, le vainqueur.  

 
7. Date du challenge final 

Le CHALLENGE FINAL qui départagera les meilleurs joueurs 2023 aura lieu en janvier 2024 lors de 
la compétition « Finale Golf Up Toptracer by Greens du Monde » qui se déroulera à GOLF UP 
GRIMAUD. 
La date reste à définir, et pourra être reportée en cas d’imprévus (situation sanitaire, intempéries, 
etc…).  
Les absents ne pourront pas prétendre à un autre challenge de départage.  
 

8. Commission d’arbitrage 
La commission d’arbitrage est composée de : Veronika Kernen, Cédric Masse, Cédric Michoud et 
Alexia Dufour. Elle statuera en cas de litige et sera souveraine de sa décision. La commission 
d’arbitrage se réserve le droit de modifier ce règlement.  
 


